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Samuel Jordan

La Fabrique de Chocolats et de Produits Alimentaires
de Villars SA, 1904-1933

Des reseaux de distribution traditionnels au Systeme
de la vente directe, un exemple reussi d'innovation commerciale

Introduction

L'innovation compte parmi les themes de predilection des economistes. Ils y
voient Fun des plus puissants moteurs de l'economie de marche et meme la
condition sine qua non de la competitivite des entreprises.1 Une dude recente

demontre ä ce propos que le taux de survie - au bout d'une dizaine d'annees

d'activite-des entreprises innovantes s'eleve ä 80% contre 65% pour 1'ensemble

des entreprises industrielles.2 L'innovation joue un röle dderminant pour la

Fabrique de Chocolats et de Produits Alimentaires de Villars SA, puisqu'elle lui

permet de passer d'une Situation de survie ä une Situation de croissance.

Avant d'analyser ä proprement parier l'innovation de type commercial et orga-
nisationnel mise au point par Fentreprise fribourgeoise en 1911, nous allons

dans un premier temps presenter brievement cette societe, retracer ses premiere

annees, puis nous pencher sur les circonstances qui Font poussee ä innover.

Nous verrons alors l'emploi que fait Fentreprise de l'innovation et quels
nouveaux horizons cette derniere lui ouvre. Enfin, nous dresserons un petit bilan

comptable de l'innovation, en nous appuyant sur l'evolution du chiffre d'affaires
et du benefice net de la societe entre 1910 et 1914.

La fondation

La Fabrique de Chocolats et de Produits Alimentaires de Villars SA3 est fondee
ä Fribourg en 1901 par Wilhelm Kaiser,4 un entrepreneur bernois de 28 ans. La
fondation de Fentreprise s'inscrit dans une double dynamique: celle de la «mini

revolution industrielle fribourgeoise»5 et celle du «boom» de l'industrie cho-
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colatide suisse.6 L'initiative de W. Kaiser cadrait parfaitement avec «la politique
economique du gouvernement fribourgeois de Georges Python qui postulait la
consolidation de l'agriculture, entrainant dans sa suite la creation d'industries

qui lui etaient directement associees» (industrie ahmentaire, production de

machines agricoles, industrie touristique...).7

Les premieres annees

La nouvelle entreprise connait des debuts prometteurs. En 1902, eile double la
surface de ses locaux et quadruple sa capacite de production. De 1901 ä 1905, le

nombre de ses ouvriers passe de 38 ä 173. En 1904, la societe en commandite

est transformee en societe anonyme, au capital de 800'000 fr., cette transformation

indiquant clairement la volonte des dirigeants d'etendre les activites de leur

entreprise ä un moment oü l'industrie chocolatiere connait un developpement
continu, surtout en ce qui concerne les exportations.8
Des 1901, Fentreprise fait partie de l'Union libre des fabricants suisses de

chocolat, une Organisation faitide chargee de ddendre les interets generaux de

l'industrie du chocolat, notamment en ce qui concerne les rapports avec les

commercants de detail. Elle signe la premide Convention de prix en 1901,9 fixant
les prix et les conditions de vente uniformes applicables ä l'interieur du pays.
Avec la formation d'un cartel, rendu possible aussi gräce ä l'absence sdieuse
de concurrence etrangde, prend fin l'ere de la liberte economique incontrölee
dont 1'ouverture avait coi'ncide avec l'avenement de la mecanisation. Villars
vend sa production par les canaux usuels sur le marche suisse et utilise, comme
les autres entreprises, son propre reseau de commis et voyageurs, payes au

pourcentage, qui visitent les detaillants, en proposant les produits Villars.
Elle tente de timides incursions ä 1'dranger, notamment en France, en

Allemagne, en Italie, en Russie, en Amerique du Sud, aux Etats-Unis et surtout en

Angleterre. Elle monte enfin un projet d'ouverture de filiale aux Etats-Unis,

projet qui se revele finalement etre un echec. Apres un depart prometteur, ce

sont les lendemains qui dechantent. Villars a de la peine ä evoluer dans un

Systeme de cartel, dans lequel les grandes maisons dejä etablies beneficient d'un
double av antage:

- Elle bendicient, de par le goodwill de leurs produits, du plus grand nombre

de commandes des revendeurs et de maniere generale de la faveur du public.10
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- Elles ont les mains libres ä 1'dranger, oü gräce ä des solides reseaux com-
merciaux dejä etablis, elles peuvent ecouler leurs produits ä des prix infe-
rieurs ä ceux pratiques en Suisse.

L'annee 1906 se termine dans les chiffres rouges. En 1908, ä la suite de la crise

mondiale de 1907 et de la hausse du cacao et du beurre de cacao, le capital,

augmente en 1905, doit etre reduit de moitie et le nombre d'ouvriers baisse

sensiblement. Les conditions de vente et de prix provoquent de nombreux

frottements entre les grandes et les petites maisons. A la fin de l'annee 1908,

Villars refuse de participer ä la nouvelle Convention,11 puisque, comme on peut
le lire dans les registres des proces-verbaux du Conseil d'administration, cette

derniere ne lui permet pas de vendre tout ce qu'elle pourrait fabriquer. Apres la
ddection entre autres de Villars, les fabricants n'arrivent pas ä se mettre d'ac-
cord et le cartel suisse du chocolat est mis en veilleuse. On revient ä un regime
de libre-concurrence. Debute alors en Suisse ce que l'on a appele la «guerre des

chocolats» qui donne lieu ä une recrudescence de la concurrence et ä un «avi-
lissement progressif» des prix. C'est ce que Schumpeter nomme la phase de

destruetion creatrice, qui elimine les entreprises les plus faibles,12 mais favorise les

innovations. La Neue Zürcher Zeitung accuse alors Villars de «saboter» l'industrie

suisse du chocolat.13

Pour Villars, «produire est une chose, mais vendre sa production en est une
autre».14 A la suite de voyages entrepris en Angleterre, en Italie et en

Allemagne, W. Kaiser revient avec des idees commerciales nouvelles. L'entreprise
commence ä faire des essais de vente directe sur les marches de Lausanne et de

Payerne. Villars se lance aussi dans la vente de chocolat au lait grossierement
einbaue, sans diquetage, ce qui lui permet de vendre nettement moins eher que
ses coneurrents. Mais malgre cela, Fentreprise fribourgeoise stagne complete-
ment de 1908 ä 1910, autant en ce qui concerne 1'exportation que le marche

interieur. La Strategie commerciale de l'entreprise fribourgeoise reste bien trop
floue pour dre efficace, d'autant plus que, ä la suite des ventes sur les marches,

Vülars s'est mis ä dos les organisations de revendeurs qui lancent un boycott ä

son egard. La direction commence alors ä se rendre compte que «la volonte de

conquete d'un marche est desormais inseparable d'une structure commerciale
dotee de moyens consequents».15 Elle prend conscience qu'une politique
commerciale offensive est la condition sine qua non de l'ecoulement de sa

production.
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L'innovation commerciale: le passage ä la vente directe

L'entreprise n'est plus disposee ä se plier aux exigences toujours plus grandes
des revendeurs et le boycott de ces derniers ne fait qu'exacerber son esprit de

re-sistance. De plus, la maison fribourgeoise est desormais trop isolee sur
le marche intdieur pour pouvoir prdendre conquerir de nouveaux marches

suivant les canaux traditionnels de distribution. II s'agit d'augmenter les ventes

ä tout prix, puisque les marges diminuent de maniere constante. Dans ce cas,

«la crise, meme si eile est par essence porteuse de risques accrus, va donner

aux dirigeants Foccasion d'inventer de nouvelles logiques strategiques plus
efficientes».16 Elle pousse le jeune entrepreneur bernois ä innover commerciale-

ment en mettant sur pied en 1911 un reseau de distribution directe qui sup-

pnme les intermediaires dans le processus de vente. II faut faire remarquer que

Villars, au cours de son histoire, insiste toujours sur le fait que cette «decision
commerciale historique» ne fut pas prise de son plein gre, mais qu'elle lui fut
imposee par diffdents facteurs.17

En fin de compte, la concurrence agit comme catalyseur, en rendant l'innovation

necessaire ä la survie et ä la croissance de l'entreprise. L'idee de la vente

directe est pour l'epoque plutöt revolutionnaire et s'inspire de certains fabricants

anglais et allemands18 et surtout de Bell SA ä Bäle qui avait commence ä

monter son propre reseau de distribution de viande en 1909.19 Pour Chandler,
le passage ä la vente directe est considere comme une avancee commerciale

tres importante.20 En tout cas ce Systeme permet, comme 1'explique R. A. Thie-

tart, en imposant ainsi ses propres regles du jeu en matiere de distribution et

de prix, d'attenuer l'incertitude et l'instabüite qui regnent dans les industries

nouvelles et en croissance.21 Par la meme occasion, W. Kaiser modifie la
donne industrielle du chocolat en Suisse. II s'oppose en effet ä l'organisation tra-

ditionnelle de distribution de chocolat en provoquant une rupture. De ce fait, et

indirectement, il contribue ä mettre ä mal la position des grandes entreprises,

ce qui est egalement considere par Schumpeter comme une innovation de type
organisationnel.
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Le fonctionnement du Systeme de vente de Villars

Concretement, le nouveau Systeme de vente de Villars s'appuie sur deux

piliers:

- Les succursales, ouvertes et gerees par l'entreprise qui ne vendent que des

produits Villars (chocolats, biscuits, confiserie et cafe).

- Les depöts qui sont constitues de commerces tout aussi bien alimentaires que

non alimentaires et qui s'engagent ä vendre des produits Villars. Les deposi-
taires deviennent concessionnaires de la marque. Ce sont les voyageurs,

payes ä la commission, qui sont charges de visiter les depositaires.
Selon M. Lescure, la triple charpente (representants-depöts-points de vente di-

rects) forme un reseau commercial complet,22 ce qui fait de Villars une entreprise

en avance sur son temps.

Les succursales sont situees dans les vüles et les bourgs. Les depöts se ren-
contrent quant ä eux aussi bien dans les campagnes que dans les villes. La ville
de Bäle par exemple compte en 1928 deux succursales et 16 depöts. La nature
de ces derniers est plutöt heteroclite. Elle va du magasin de denrees coloniales
ä la confiserie, ä la papetene, en passant par la boulangerie, la mercerie-bonne-

terie, l'epicerie ou encore le commerce de produits laitiers.23 Le transport des

marchandises est assure par l'entreprise. Celles-ci sont amenees de la fabrique
de Perolles (quartier de Fribourg) ä la gare par traction chevaline, avant d'etre
distribuees par rail vers les depöts et les succursales.

Le Systeme de la vente directe demande un investissement de depart important,

pmsqu'ü suppose l'installation de magasins propres ä l'entreprise. Les avan-

tages ä la longue sont cependant profitables. Le succursalisme de Villars, par la
combinaison des fonctions de producteur, grossiste et detaillant, peut se

permettre de pratiquer des prix fixes inferieurs ä ceux du commerce traditionnel.
De plus, «les succursales, de par l'uniformite de leur aspect exterieur et de leur
ameublement servent de porte-drapeau ä la clientde, procurant ainsi une reclame

indirecte et ä bon compte ä l'entreprise».24

Villars propose en outre un plus grand assortiment d'articles que ses concur-
rents et offre des objets ajoutes pour fiddiser la clientde. En definitive, Villars
se lance ä la conquete des classes moyennes pour lesquelles le chocolat restait

jusqu'alors un produit encore trop luxueux.

L'entreprise de Pdolles opere une mini-revolution dans le monde du commerce

en Suisse. Cette dernide, de meme que Bell SA et les socides de consommation
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nouvellement creees, proposent dans la premide moitie du 20e siecle de nouvelles

formes commerciales qui se posent en concurrentes directes du commerce tra-
ditionnel de ddail. Selon M. Zancarini-Fournel, la vente directe, qui fait partie
du mouvement succursaliste, est Fune de ces nouvelles formes commerciales,

au carrefour de la distribution, de la production et de la consommation, qui ont
contribue ä la rationalisation de la distribution.25

Les succursales sous la loupe

Les magasins fonctionnent tous sur le meme modele. D'apres un recueil de

reglements que nous avons retrouve dans les archives de l'entreprise,26 il est

stipule qu'«un employe peut dre place sans autre d'une succursale ä l'autre et

doit pouvoir immediatement y collaborer avec efficacite, parce que partout, il
trouvera avec force les meines principes, les meines systemes et les meines

prescriptions». La fabrique de Villars emploie une equipe de decorateurs qui
sont charges de mettre en place les magasins et d'organiser les vitrines.
La direction insiste particulierement sur l'ordre et la proprete qui doivent regner
dans les succursales, car «il n'est rien de plus revoltant qu'une maison tenue

malproprement et en desordre; en regle gendale, oü le desordre regne, la pro-
digalite est inevitable et la ruine est proche». On veut rendre le magasin le plus
allechant possible au yeux du dient, et le recueil de prescriptions recommande

que les devantures et l'intdieur du magasin soient toujours eclaires de manide

optimale. La temperature ä l'intdieur du magasin ne doit pas exceder 17 degres.

Bien qu'il ne soit pas fait mention de vdements uniformes pour le personnel de

vente, les regles d'habülement des employes de succursales sont neanmoins

strictes; «ils doivent soigner leur exterieur, sans dre extravagants. Ainsi, un
vendeur avec une expression aimable et une fleur ä sa boutonnide a une avance
colossale par rapport ä celui qui a la figure ennuyee et decue.» II faut toujours
maintenir une ambiance agreable, puisqu'«un dient de bonne humeur achetera

trois fois plus que celui de mauvaise humeur; que l'on täche donc de maintenir
les clients de bonne humeur».

On insiste sur l'attention personnalisee au dient, qu'il «soit pauvre ou riche»
Le dient «ne doit pas etre servi comme il le serait par un automate. II doit etre

traue individuellement, meme si c'est pour un tout petit achat.» Le recueil

conseille de «traiter les etrangers et les nouveaux arrives avec une attention
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toute speciale».27 La grande majorite des employes des succursales sont des

femmes. La clientde des succursales est tout ä fait ciblee. On veut seduire une

clientde feminine, issue des couches moyennes des villes et des bourgs, comme
le montre la localisation des succursales. Pour la direction, il ne fait aucun
doute que ce genre de magasins pratiquant des prix infdieurs est avant tout
destine aux femmes, «car chez les Dames, beaucoup plus que chez les

Messieurs, un avantage de prix quelconque est la cause de Fachat. Les Dames sont

beaucoup plus facilement amenees ä acheter quelque chose qui n'est pas

indispensable, si elles ont l'idee qu'il s'agit d'une occasion extraordinaire-
ment favorable.» Pour cette raison, Villars cherche sans arret ä augmenter sa

gamme de produits afin de stimuler les achats par les yeux, car «la reussite

d'un magasin depend en grande partie de l'etalage attrayant tant ä la devan-

ture qu'ä l'interieur du local».

Les gdants doivent remplir de nombreux rapports sur la marche des affaires. A

l'aide de ces rapports et des observations des contröleurs de succursales, la
direction exerce un contröle statistique minutieux sur les ventes de chaque
succursale. Elle peut ainsi determiner la rentabilite de chacune d'elles et
connaitre une multitude de details: augmentation ou diminution des ventes, vente

d'articles lucratifs et vente d'articles laissant peu de benefices, reclamations de

la clientde [...]. Les horaires d'ouverture des magasins sont etendus. Ces

derniers sont ouverts entre midi et deux heures, la direction se reservant le droit
de faire travailler ses employes les dimanches et les jours de fetes, sans boni-
fication supplementaire. Les heures supplementaires ne sont en general pas

payees.
Avec ce genre de magasin nouveau, c'est l'importance du volume des ventes

qui doit faire le bendice, vu les bas prix pratiques.28 La vente se fait toujours

au comptant. Les succursales pratiquent aussi les envois postaux jusqu'ä
concurrence de 50 fr.29 Par ailleurs, pour rassurer le dient, les prix sont

affiches sur des etiquettes, tant ä l'intdieur du magasin qu'ä la devanture. II est

en outre possible d'echanger des marchandises dans un delai d'une semaine

apres l'achat. En cela, le changement est radical par rapport au commerce
traditionnel, oü «le seul fait d'entrer dans un magasin impliquait une Obligation

d'achat»30 Cette manide de vendre (Stimulation de la consommation par
le biais des prix et des innovations dans le service) a de grandes similitudes

avec les mdhodes de vente des magasins frangais Casino31 ou des magasins de

nouveautes, tel le Bon Marche ä Paris.32
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Un nouveau creneau: la defense du consommateur

L'innovation commerciale qui integre production, distribution et vente permet
ä Villars de briser la routine du commerce de detail. Ce qui provoque des

reactions encore plus prononcees du lobby des detaillants qui generalisent leur

boycott envers les produits Villars. L'entreprise fribourgeoise est accusee de

faire durer «la guerre des chocolats»: «II y a peu de temps encore, l'industrie
suisse du chocolat dait florissante. Mais le tableau s'est soudain assombri. II
est apparu de nouvelles fabriques dont le salut residait ä casser les prix pour
pouvoir soutenir la concurrence. Par son Systeme de vente directe, la fabrique
de Villars est la plus dommageable de toutes. En effet, la mise sur pied, par une

entreprise, de succursales propres et de depöts de chocolat constitue une at-

taque directe contre les ddaillants. Les 26'000 grossistes et detaillants de notre

association ont par consequent decide de mener energiquement et de toutes

leurs forces le combat contre les casseurs de prix et plus particulierement
Villars.»33

Les demeles de l'entreprise avec les detaillants et les fabricants de chocolat
alimentent les pages economiques de nombreux journaux. Entre mai et juin
1912, nous avons releve 23 articles traitant de Villars dans les colonnes de la
Neue Zürcher Zeitung.34 L'entreprise de Perolles fait preuve d'un grand sens

de la communication et sait toujours retourner les attaques ä son avantage, tel

ce proces contre deux associations de detaillants qu'elle utilise comme tri-
bune publicitaird5 Et le boycott ne fait qu'exciter la combativite de la societe

de Perolles.36

Villars s'engouffre alors dans un nouveau creneau: celui de la ddense du

consommateur. Desormais totalement independante, que ce soit face au cartel

ou face aux revendeurs, l'entreprise denonce la politique des grandes maisons

qui avaient pour coutume de vendre plus eher en Suisse pour compenser les

ventes bon marche ä Fetranger et la politique des revendeurs qui vendent du

chocolat en realisant un «benefice beaucoup trop eleve». Villars joue la carte de

regulateur des prix au niveau du marche suisse. Peu apres la formation d'un
nouveau cartel chocolatier au debut 1914, eile regoit l'appui de l'USC (Union
suisse des socides de consommation), reconnaissant en eile un allie contre la
tendance monopolisatrice de l'industrie du chocolat qui lese ses intdds.
Le 8 fevrier 1913, lors de l'assemblee gendale extraordinaire des ddegues de

l'USC ä Bäle, cette Organisation decide de boycotter les produits du cartel.37
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Comme premide mesure, l'USC fait distribuer des tout-menages pour expliquer
la Situation ddavorable creee par la nouvelle Convention. En voici des extraits:

«A partir du ler janvier 1914, la Convention chocolatide a fixe des nouvelles

conditions de vente. Les prix ont ete hausses et la prime de debit a ete transfor-

mee en une prime de fiddite. Cette prime de recompense ne sera versee qu'aux
acheteurs qui vendront exclusivement les produits du cartel. Les fabricants

espdent ainsi nuire aux maisons qui n'ont pas voulu adherer ä leur syndicat et

les diminer ddinitivement du marche. La Convention voit dans l'existence de

maisons independantes un obstacle ä la formation de trusts, et c'est pour cette

raison que les maisons hors cartel doivent etre ä tout prix mises hors de combat.

Des que cet evenement se sera produit, le syndicat sera le seul maitre. Les

consommateurs auront ä payer les prix fixes par lui seul, prix qui subiront
sürement une hausse importante. Les frais de la lutte, que les maisons syndi-

quees se livrent ä l'dranger contre les concurrents devraient egalement etre

Supportes par les consommateurs suisses.»

L'USC, par mesure de retorsion envers ses anciens fournisseurs, conclut alors

des marches avec des maisons hors cartel. Parmi elles figurent la fabrique de

chocolat Cima ä Dangio, Croisier ä Geneve et Favarger ä Versoix et la plus

importante d'entre eile, Villars. L'USC termine sa requde en expliquant qu'elle
«compte sur l'intelligence des acheteuses et des acheteurs pour prouver aux

seigneurs du syndicat des chocolatiers que le temps des baillis est passe». Le
26 janvier 1914, un contrat est signe entre les deux parties.

Les resultats comptables de l'innovation commerciale et l'extension du reseau

L'innovation commerciale mise au point par W. Kaiser se revele dre tres

efficace. Elle devient le moteur de la croissance de l'entreprise. Villars passe

en effet du Stade d'affaire moribonde ä celui d'affaire florissante. En 1911, la

fabrique est pour la premiere fois capable de verser un dividende ä ses

actionnaires. Quant au chiffre d'affaires, il double presque en quatre ans entre
1910 et 1914, passant de l'000'OOO fr. ä 1'850'000 fr. Le bilan de l'innovation
commerciale et organisationnelle est donc globalement positif, comme on
Fexplique dans le rapport de gestion aux actionnaires en 1914: «Le chiffre de nos

ventes a augmente de maniere tres rejouissante durant l'annee commerciale

ecoulee qui fut la premiere durant laquelle notre societe a travaille en Suisse
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entierement sous le regime du nouveau Systeme de vente au consommateur.

Malgre la Situation difficile, due ä la hausse de matieres premieres, nous avons

rencontre de tres bons resultats. Rares sont les fabriques de chocolat qui,
comme la notre n'ont pas recule dans leurs resultats, malgre cette Situation
defavorable.»38

En 1912, l'entreprise compte 10 succursales et 50 depöts de fabrique, et emploie
150 ouvriers. Les deux premides succursales sont fondees ä Berne. Suivent

Bäle, Bienne, La Chaux-de-Fonds, Lucerne, Lausanne, Neuchätel, Winterthour
et Saint-Gall. En 1913, de nouveaux magasins sont ouverts ä Zürich, ä Vevey, ä

Schaffhouse, ä Fribourg et ä Davos. Etrangement, le magasin de Fribourg n'est

que le quatorzieme magasin cree en Suisse.

L'entreprise fribourgeoise ne profite pas de la dynamique de la Grande Guerre

pour doffer son Systeme de vente. Mais en continuant ä vendre 25% moins eher

que ses coneurrents directs, Villars fidelise une clientde indigene. Cela se

ressent dans les chiffres. En 1917, le dividende passe ä 14%. Quant au chiffre
d'affaires, il connait une progression constante. Au sortir de la guerre, ce

dernier se monte ä 6'087'000 fr. (pour un bendice net de 610'000 fr.).
Les annees d'apres-guerre sont concentrees sur l'extension du reseau de

distribution independant. En 1926, Villars possede ainsi un reseau de 30 succursales39

et de 600 depöts de fabrique. Les ventes dans les succursales representent
une grande part du chiffre d'affaires de l'entreprise. Ces derniers remportent un

grand succes aupres du public. A temoin, l'un des magasins de Zürich que la
direction propose d'agrandir en 1928, «pour eviter que les gens renoncent ä y
rentrer quand il est trop plein durant la pdiode des fdes».40 La meme annee,
R. Kaiser (frere de W. Kaiser) developpe l'idee d'organiser le transport des

marchandises par camion dans les villages, car «ceci procurerait une bonne

reclame dans les localites et permettrait de desservir les villages et d'introduire

partout la marque Villars».41 Mais cette idee est abandonnee, la direction dant
arrivee ä la conclusion, apres etude, que l'expedition par chemin de fer dait
bien meilleur marche.

Entre 1926 et 1929, les efforts sont concentres sur l'extension du reseau des

depöts. Durant ce laps de temps, leur nombre passe de 600 ä 800. Apres des

echecs ä Fetranger, Villars reprend de maniere encore plus methodique
Pintensification des ventes de chocolat en Suisse. Durant la premiere moitie de

l'annee 1930, dix nouveaux magasins sont inaugures.42

Parallel ement, Villars projette d'autres idees commerciales: ouverture d'un tea-
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Tab. 1: Chiffres d'affaires, benefices nets, taux de profit et dividendes de la Fabrique
de Chocolats et de Produits Alimentaires de Villars SA, 1910-1914

Periode Chiffres Benefice Taux de Divi¬
d'affaires (fr.) net*1 (fr.) profit*2 (%) dendes (%)

1909-1910 990'000 71'000 7.20 _

1910-1911 *3 71'000 - 4
1911-1912 1'103'000 86'000 7.80 5

1912-1913 1'270'000 79'000 6.20 5

1913-1914 1'844'000 80'000 4.35 5

*1 Les chiffres d'affaires, ainsi que les benefices nets se comprennent en francs suisses.

*2 Nous entendons par taux de profit le pourcentage que represente le benefice net par rapport au
chiffre d'affaires.

*3 Nous ne disposons pas du chiffre d'affaires de l'annee 1910-1911.

room dans sa succursale de Geneve, installation de distributeurs, ventes dans les

kiosques. Mais aucune de ces dernieres n'aboutit. Le credo pubhcitaire de

Villars reste inchange et articule sur trois axes:

- la lutte contre la vie chde;

- la ddense du consommateur;

- la diffdenciation face ä la concurrence.

Puis, entre 1930 et 1932, dix nouvelles succursales sont ouvertes,43 alors que
1400 depöts sont fournis en produits Villars. Gräce ä son Systeme de vente

directe et son implantation durable sur le marche helvdique, Villars est moins

touchee par la deflagration de la crise de 1929 que les entreprises centrees sur

l'exportation et de ce fait beaucoup plus sensibles aux variations du marche

mondial. L'annee 1933 voit encore l'ouverture de deux succursales ä Arbon
et ä Einsiedeln, ce qui porte le nombre de succursales Villars ä 52. Mais les

Chambres feddales mettent un frein ä l'extension commerciale de Villars par
l'arrete federal du 14 octobre 1933, qui interdit l'ouverture et l'agrandissement
de grands magasins ä prix uniques et de maisons ä succursales multiples.44 La
societe de Perolles fait diverses demarches, notamment aupres des parlemen-
taires pour les faire revenir en arriere, mais sans succes.45
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Conclusion

Le tournant des annees 1910 est decisif pour l'entreprise fondee par W. Kaiser.

Le passage ä la vente directe lui permet, en contrölant toutes les dapes de la
fabrication ä la vente, de pouvoir tenir son destin entre ses mains. L'innovation
commerciale, jouant «le röle du plus puissant moteur de l'economie de marche»,

est capitale, puisqu'elle lui permet de passer rapidement d'une de de survie ä

une de de croissance.

En tres peu de temps, Villars devient une entite economique saine et prospde,

apres une pdiode ddicitaire, s'dendant sur de nombreuses annees. Paralldement,

l'entreprise fribourgeoise developpe une Strategie de communication originale
et provocatnce: non sans demagogie, eile axe sa communication sur le theme

porteur de la ddense du consommateur. Villars anticipe, par son marketing

agressif et sa propension ä provoquer ses ennemis, les mdhodes qui feront le

succes de M. Duttweiler et de la Migros.46 Desormais totalement indepen-
dante, que ce soit face au cartel ou aux ddaillants, eile brise par son innovation
la routine du commerce traditionnel, ce qui peut etre considere comme une autre

innovation de type organisationnel.
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